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La fin du regne de Charlemagne
Une decomposition

par Francois L. Ganshof, Professeur ä I'Universite de Gand

La fin du regne de Charlemagne est la periode oomprise entre
le couronnement imperial et la mort: les treize annees et le mois
qui vomt du 25 decembre 800 au 28 janvier 814.

Le couronnement imperial lui-meme n'appartient pas ä cette
periode, mais il la conditionine et nous serons amene ä examinier
quelques-uns de ses effets. Pour l'instant, nous nous bornerons ä

rappeler la contradiction que renfermait la dignite nouvelle acquise

par Charlemagne, contradiction qui se manifestait dans la titula-
ture meme. Ce Karolus Serenissimus augustus a Deo coronatus

magnus pacificus Imperator Romanum gubernans imperium, qui
et per misericordiam Dei rex Francorum atque Langobardorum
a toutes les allures d'un compromis auquel on n'aboutit, d'ailleurs,
qu'apres plusieurs mois1: oompromis entre les vues d'un homme
attache ä la toute puissance, mise sans doute au service de la foi
chretienne et de l'Eglise, mais «sentie» comme quelque chose

1 Le diplome du 4 mars 801, date de Rome (E. Mühlbacher, Diplomata
Karolinorum, I, M. G., n° 196) comporte la titulature royale suivante:
Carolus, gratia Dei rex Francorum et Romanorum atque Longobardorum
que Mühlbacher a eu le tort de corriger pour retablir la titulature royale
traditionnelle. Bien que ce diplome soit parvenu jusqu'ä nous en copie (du
IX« siecle), il ne merite aucune espece de suspicion. P. Kehr (note 283, Neues
Archiv, XLIX, 1932, p. 702—703) a certainement tort de contester l'autorite
de ce texte pour l'etude des titres portes par Charlemagne; et ce d'autant
plus que le titre figurant dans ce diplome se rencontre aussi dans la formule
de Murbach, n° 5 (K. Zeumer, Formulae, M. G., p. 331). Sur les hesita-
tions qui ont precede l'adoption de la titulature imperiale definitive, E.
Caspar, Das Papsttum unter Fränkischer Herrschaft, Zt. f.
Kirchengeschichte, 1935, p. 260 et suiv.
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d'effectif, de reel et la conception, privee d'attaches avec la realite,
qu'avaient les clercs imperialistes, d'un empereur romain, investi
par Dieu d'une magistrature universelle pour la defense et l'exal-
tation de la foi et de l'Eglise; compromis entre la notion d'un
pouvoir imperial venant illustrer et completer un pouvoir preexis-
tant sans y rien changer d'essentiel, et la notion d'un pouvoir
imperial irreductible de son essence, ä toute autre autorite 2.

Le premier effet du couronnement imperial fut de provoquer,
avec Byzance, un conflit qui dura pres de six ans et qui prit ä partir
de 804, l'allure d'une guerre; la phase ultime de son reglement
ne s'acheva que sous Louis le Pieux3. II serait parfaitement
inutile de rappeler les peripeties qui ont marque ce conflit, mais
il importe d'en mettre en lumiere toute la portee. A Byzance,
l'evenement du 25 decembre 800 n'avait pu etre qu'un objet de
scandale. L'empire etait un; que le roi des Francs, dejä coupable
d'avoir conquis la province byzantine d'Istrie, put se parer du
meme titre que le ßaadevs et pretendre ä la meme autorite, voilä
qui apparaissait sur le Bosphore, comme une Usurpation inouie
et comme un incident gros de menaces. A cote de l'aspect
politique de cette reaction, il faut certainement faire une place ä son
aspect sentimental, quand on songe au «complexe» de superiorite
dont le monde byzantin etait penetre vis ä vis des barbares; et il
n'y a aucun doute que le roi des Francs, en depit de sa puissance
füt un barbare aux yeux des Grees. Ce barbare put se glorifier
d'une victoire quand il amena, gräce aux succes de ses armes,
Byzance ä s'incliner: en 812, les ambassadeurs de Michel I vinrent
ä Aix et saluerent Charles des titres d'imperator (arTOHgciTioo)* et

1 Nous resumons ici des vues que nous developperons ailleurs. Quel-
ques-unes d'entre elles ont ete indiquees et justifiees dans notre C. R. du
livre de K. Heldmann, Das Kaisertum Karls des Großen (Le Moyen Age,
1930) et dans notre article La Revision de la Bible par Alcuin (Bibliotheque
d'Humanisme et Renaissance, IX, 1947).

3 On trouvera un expose des faits dans notre contribution ä F. Lot,
C. Pfister, F. L. Ganshof, Les destinees de l'Empire en Occldent de 395
d 888, 2« ed., Paris, 1941, p. 479—484.

* Annales Regni Francorum, h. a°, ed. F. Kurze, 1895, SS. R. Germ.,
p. 136. Sur l'identite imperalor avroxpdifop, E. Stein, Postconsulal et
Autocratoria, dans Meianges J. Bidez, II, Bruxelles, 1934, p. 901.
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de ßaatXevg. En dehors de la reconnaissance de certaines conquetes
dans le bassin de l'Adriatique, le geste accompli par Byzance ap-
portait ä Charlemagne, une satisfaction d'amour-propre, la levee
des derniers doutes au sujet de la legitimite de son pouvoir et un
surcroit de prestige. Quant au ßaadevg, lorsque, contraint par le
malheur des temps, il donnait au roi des Francs, son propre titre,
il se resignait ä subir une humiliation qu'il pouvait croire passa-
gere, de meme qu'il se resignait parfois ä payer un tribut, pendant
quelques annees, aux Arabes. L'empereur occidental n'etait pas
ä ses yeux un collegue associe ä lui dans la detention, d'ailleurs
toute theorique, d'une autorite seculiere supreme sur le monde
chretien; il ne devait pas etre l'Anthemius d'un autre Leon5. II
restait un souverain sauvage et redoute, pare d'un titre abusif et

cinquante neuf ans plus tard, Fun des successeurs de Michel I

le fera bien sentir ä l'arriere-petit-fils de Charlemagne 6. Nean-

moins, en droit et en fait, l'heritier legitime de Constantin, de

Theodose et de Justinien abdiquait la pretention seculaire de tous
ses predecesseurs et la sienne propre, ä l'universalite du pouvoir
imperial; desormais il y avait deux empires, pretendument
romains: la notion d'empire allait devenir susceptible d'une determi-
nation geographique ou nationale '.

"' C'est dire que nous ne nous rallions pas ä l'interpretation de J. B.

Bnry, A history of the eastern Roman Empire from the fall of Irene to the
accession of Basil I, Londres, 1912, p. 325 (reprise par A. Vasiliev,
Histoire de l'Empire byzantin, I, Paris, 1932, p. 355 et par L. Brehier,
Vie et mort de Byzance, Paris, 1947, p. 100), pour qui Paccord de 812
retablissait au moins en theorie Punite de PEmpire. C. Diehl, dans C. Diehl
et G. Marcais, Le Monde orlental de 395 ä 1081, Paris, 1936, p. 294 et
G. Ostrogorsky, Geschichte des Byzantinischen Staates, Munich, 1940,
p. 136—137, se sont maintenus beaucoup plus pres des realites. Nos vues
sont, dans l'ensemble, conformes ä celles de ces erudits.

* Nous faisons allusion au conflit entre Basile I et Louis II ä propos
du titre imperial.

7 Ceci apparait nettement dans la lettre adressee ä cette occasion par
Charlemagne ä Michel I, oü il est question de diu quaesitam et semper
desideraiam pacem inter Orientale atque occidentale imperium (Epistolae
variorum Carolo Magno regnante scriptae, n° 37; M. G., Epist., IV, p. 556).
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Charlemagne a poursuivi, comme empereur, l'action politique
et militaire qui avait ete la sienne avant le 25 decembre 800 8. C'est
des annees 802 ä 804, que datent les Operations qui ont eteint les

derniers foyers de la resistance saxonne et que datent aussi quelques

unes des mesures ecclesiastiques ou politiques — notamment
le traite conclu ä Salz en 803 avec des nobles de toute la Saxe H

— qui ont contribue ä realiser l'union de ce pays avec la monarchie

franque: union surprenante apres trente-trois annees de guerre et
de cruautes, union si rapide que vers 830, Eginhard osait affirmer
que Saxons et Francs ne formaient qu'un seul peuple 10. Au cours
des memes annees s'achevent la pacification et l'organisation
administrative et religieuse des territoires oonquis sur les Avars dans

la region du moyen Danube; mais seuls les pays au nord de la

Drave, rattaches ä la «marche» de Baviere et, au Sud de cette

riviere, les pays les plus voisins du Frioul ont ete reunis effective-
ment ä l'etat carolingien. La Constitution d'un glacis pyreneen,
entreprise ä partir de 785 ne fut veritablement realisee qu'apres
800: la prise de Barcelone est de 801 et cette ville constituera le

centre d'une «marche» destinee ä proteger contre les Sarrasins

d'Espagne, le Sud de la Gaule. Mais les efforts deployes pour
occuper la ligne de l'Ebre echoueront et Tortose, occupee en 811

devra etre abandonnee. Quant ä la Navarre, ä l'autre extremite
du versant meridional des Pyrences, des expeditions victorieuses

entreprises en 806 et en 813 n'y creeront qu'une Suprematie illu-
soire.

Saxe, Moyen-Danube, Espagne: trois zones oü les annees 801

ä 813 ont vu s'achever des conquetes franques et chretiennes; trois
zones oü, tout compte fait, le bilan du regne se clöture favorable-
ment. II n'en a pas ete de meme partout.

Le duche lombard de Benevent, dans le Sud de l'Italie, recon-
naissait l'autorite supreme de Charlemagne, mais celle-ci n'avait

8 Pour ce qui a trait aux evenements politiques et militaires, nous

renvoyons une fois pour toutes ä nos chapitres, dans l'ouvrage cite plus

haut, n. 3.
9 M. Lintzel, Der Sachsenfrieden Karls des Großen, Neues Archiv,

XLVHI, 1929, nous parait avoir etabli I'historicite de cet accord.
"» Vita Karoli, c. 7; ed. O. Holder-Egger, 1911, SS. R. Germ., p. 10.
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rien de reel et les Operations militaires qui se deroulerent en 801
et 802 n'y changerent rien. Dans la peninsule armoricaine, les Bre-
tons, pretendument soumis depuis 799, etaient en fait restes in-
dependants et inquietaient la «marche» organisce autour de
Rennes et de Nantes. Une campagne fut menee contre eux avec
succes en 811; on ne put neanmoins reussir ä fixer l'autorite
franque dans lc pays. L'achcvement de la conquete de la Saxe et

l'occupation des pays du Moyen-Danube amencrent Charlemagne
ä se preoecuper plus que par le passe, des Slaves du Nord, devenus
ses voisins sur de larges fractions de ses frontieres. 11 tenta d'an-
nexer la Boheme, qui formait comme un coin entre la Baviere et
les terres conquises sur les Avars: les Tcheques durent, en 805 et
en 806, faire face ä deux expeditions qui resterent indecises et
si la Boheme fut des lors consideree comme partie integrante de

l'Empire, cette dependance resta purement nominale. Plus au Nord,
les Sorbes, les Wilzes et les Linons donnerent quelque fil ä

retordre aux representants de l'autorite franque sur la Saale et

sur l'EIbe. Les armees franques penetrerent chez eux en 806, en
809, en 811, en 812; des fortifications furent elevees pour arreter
leurs ineursions. Mais ä la difference des übodrites qui, dans
l'extreme Nord devinrent en quelque sorte les proteges des Francs,
les autres peuples slaves conserverent intacte leur independance.

Dans l'ensemble les efforts deployes pour etendre l'autorite
de Charlemagne vers l'extreme Sud, vers l'Ouest et vers l'Est
avaient abouti ä des resultats decevants; mais on ne voyait nulle
part se dessiner un danger immediat.

II en allait tout autrement du cote du Danemark. Ce pays s'or-
ganisait politiquement sous l'autorite du roi Godefroid, qui parait
avoir reve d'etendre son pouvoir au pays des Slaves, ä la Saxe et
ä la Frise. On lui pretait meme un propos menacant pour la resi-
dence imperiale d'Aix-la-Chapellen, mais peut-etre etait-ce un
« gab ». Ni lui, ni ses successeurs ne s'attaquerent de front ä Charlemagne;

cependant il ravagea deux fois le pays des übodrites,
proteges des Francs, et barra en 808 par un retranchement le Sud
du Jutland, tandis que l'empereur elevait, en 809, des ouvrages

" Ibid., c. 14, p. 17; cf. Ann. R. Franc, ais 809 et 810, p. 129 et 131.
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fortifies sur la Stoer et sur la rive droite de l'Elbe. Tension, qui
semblait preceder la guerre. En 810, Charlemagne se disposait ä

prendre l'initiative des Operations, quand une flotte danoise vint
ravager la Frise, une des regions les plus prosperes de l'Empire;
d'autres raids, moins graves que celui-ci, s'etaient dejä produits
en divers points de la cote. Des mesures furent arretees pour
assurer la defense fixe et mobile du littoral; elles ne paraissent
avoir eu qu'une efficacite relative: en tous cas, elles n'empecherent
pas une incursion nouvelle en Frise au cours de l'annee 813.

L'avenir, meme immediat, etait menacant. La Situation n'etait
pas moins grave en Mediterranee, bien que l'on eüt en Septimanie,
en Provence, en Italie, entrepris plus tot l'equipement de flottesi
de guerre. Aussi, de 806 ä 813, les debarquements Sarrasins en
Corse, en Sardaigne, sur les cötes provencales ou italiennes, ont-ils
alterne avec des batailles navales, d'oü les Francs sont plus d'une
fois sortis vainqueurs. Mais leur marine n'a pas ete de taille ä

mettre les fractions mediterraneennes de l'Empire ä l'abri des in-
cursions venant d'Espagne ou d'Afrique du Nord.

L'un des problemes les plus importants que pose l'histoire des

annees 801 ä 813, est celui de Finfluence qu'exerca la prise du titre
imperial sur l'exercice du gouvernement par Charlemagne. Ce
probleme, il convient tout d'abord d'en traiter l'aspect romain. La

dignite d'empereur conferait evidemment au pouvoir de Charles
ä Rome et dans l'etat pontifical, une base juridique plus solide que
la qualite de «patrice des Romains»12: eile lui permettait d'exercer
lui-meme ou de faire exercer par ses missi des actes de juridiction
avec une autorite plus grande 13. Ses missi paraissent etre inter-
venus assez activement ä Rome, plus que parle passe peut-etre:
mais leur action ne semble pas presenter un caractere fort diffe-
rent de ce qu'elle avait pu etre avant le 25 decembre 800, et
c'etaient toujours les memes « moyens de puissance » qu'autrefois,

12 C'est ce qu'a fait observer ä bon droit Mgr. L. Duchesne, Les

premiers temps de l'etat pontifical, 3« ed., Paris, 1911, p. 179—180, suivi
avec raison par E. Amann, L'Epoque carolingienne, Paris, 1937, p. 164.

13 II faut se garder, en cette matiere, des exagerations d'Heldmann,
op. CiL, Weimar, 1928, p. 207 et suiv.



— 439 —

qui rendaient cette action possible. Quant au pape Leon III, la
dignite imperiale acquise par le roi des Francs changea peu de

choses ä la nature de ses relations avec lui: ce furent de la part de

Charlemagne la meme deference que jadis, mais aussi le meme
souci d'imposer sa volonte et chez le pape, la meme obsequiosite.
La majeste imperiale de Charles n'empecha point d'ailleurs,
Leon III de se plaindre de pretendus empietements des missi sur
ses droits ou de I'hostilite que lui aurait manifestee le roi d'Italie,
Pepin; la majeste imperiale de Charles n'empecha surtout pas le

pape de refuser sa sanction aux decisions prises par un concile de

l'eglise franque au sujet du probleme dogmatique et liturgique de

la procession du Saint-Esprit14. On ne peut dire que dans la realite

des choses, l'acquisition du titre imperial ait marque profonde-
ment l'exercice par Charlemagne, du gouvernement ä Rome ou
dans l'etat pontifical, ni qu'il ait augmente serieusement son
pouvoir.

Si l'on etudie le meme probleme sous son aspect franc et
lombard, une premiere Observation s'impose: Charlemagne a ete

empereur dans toute l'etendue de ses etats; tous ses sujets qui lui
avaient jadis jure fidelite comme roi, furent en 802 tenus de lui
preter un nouveau serment de fidelite comme empereur ir\ Preuve
de l'importance que prit ä ce moment la dignite imperiale dans le
Systeme de gouvernement. Le comportement de Charles pendant
cette annee 802, qui suit son retour d'Italie, en porte temoignage.
Peut-etre a-t-il des le mois de novembre precedent reuni ä Aix un

synode qui se serait occupe des connaissances du clerge et de la
maniere dont ses membres exercaient leur ministere 1G. Mais le

14 Tres bon expose des relations entre Charlemagne et Leon III apres
le 25 decembre 800, chez Caspar, op. cit., p. 240—254.

,;> Capitulare missorum generale, c. 2 (A. Boretius, Capitularia Regum
Francorum I, M. G., 1883, n° 33, p. 92). Ceci suffit pour mettre ä neant les

vues d'Heldmann, op. cit., p. 402 et suiv., d'apres qui Charles ne devint
empereur qu'ä Rome et dans l'Italie non lombarde.

lc Le temoignage des Annales luvavenses Maiores, h. a" (M. G., SS.

XXX, p. 736) serait de nature ä le faire admettre, mais ce texte contient des
informations contradictoires et son autorite nous parait faible. E. Mühl-
bacher (Die Regesten des Kaiserreichs unter den Karolingern, 2« ed.,
Innsbruck, 1908, 376a, 377, 378) en admet la realite et y rattache les instruc-
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fait important se produit au printemps: en mars 802, toujours ä

Aix, l'empereur preside une grande assemblee et apres en avoir
delibere avec ses membres, decide d'envoyer dans tout l'empire des

missi choisis parmi les gens de qualite, charges de faire preter
les serments dont il vient d'etre question et surtout de veiller ä

ce que chacun «vive suivant la droite regle»17. Aux missi, on ne

remet pas seulement comme de coutume, un aide-memoire, mais un

long document qui constitue un veritable programme de ce ä quoi
il importe d'atteindre et de ce qu'il convient d'eliminer ä la fois
dans l'Eglise et chez les laiques18. L'allure en est nouvelle. Sans

doute Charlemagne avait dejä fait figure de legislateur et de

reformateur de l'Eglise et de la societe: il suffit de songer par
exemple, au synode de Francfort en 794 19. Mais jamais on n'avait
rencontre cette majeste du ton, cette ampleur de la matiere traitee
ni — cela va de soi — le souci de mettre l'accent sur le pouvoir
imperial en vertu duquel on commande 20. Ce qui frappe le plus,
neanmoins, dans ce capitulaire, c'est d'abord la conscience nette-

tions pour le clerge publiees par Boretius, Capitularia, I, nos 36 et 120;

il reconnait cependant que l'on ne peut localiser ces textes avec certitude, pas

plus que les nos 37 et 38.
» Annales Laureshamenses, a° 802, M. G., SS., I, p. 38—39 et Capit.

mis. gen., 802, c. 1, Boretius, Capit., I, n° 33. L'epoque oü l'assemblee a

eu lieu est etablie par le rapprochement de ces textes avec les Annales
S. Amatieli, a° 802 (M. G., SS., I, p. 14) et les Anna/es tuvavenses Maiores,
a° 802, p. 736.

18 On a conserve les exemplaires de l'aide-memoire, destines aux titu-
laires de trois missatica de Neustrie et de Bourgogne: Capitularia missorum

specialia, Ibid., n° 34. Quant au caractere «programmatique» du Capitulare
missorum generale, H. Brunner et C. von Schwerin, ont attire Pattention sur

lui dans leur Deutsche Rechtsgeschichte, II, 2« ed., Munich, 1928, p. 129;

A. Kleinclausz egalement dans son Charlemagne, Paris, 1934, p. 308.
19 Nous nous permettons de renvoyer ä notre article: Observations sur

le synode de Francfort de 794, ds. Miscellanea historica in honorem A. de

Meyer, Louvain, 1946.
20 En dehors des commentaires consacres ä la portee - tres etendue —

de la fidelite due ä l'empereur, on trouve dans ce capitulaire, des dispositions
concernant les aspects les plus divers de la vie de l'Eglise et de celle des

sujets de l'empereur, le maintien de la paix publique, l'action des agents

du pouvoir, etc. Le pouvoir imperial est invoque de la maniere la plus expli-
cite dans les c. 2, 3, 5, 9 in fine, 30 et 31.
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ment affirmee de ce que l'empereur est responsable devant Dieu,
de la conduite de tous les chretiens soumis ä son autorite -1. « Que
chacun se maintienne dans le saint service de Dieu, conformement
aux commandements divins et ä la promesse que l'on peut avoir
fai'e, pleinement, dans toute la mesure de son intelligence et de ses

forces: car le seigneur empereur ne peut exercer sur chacun sa

surveillance ou son pouvoir de correction »2-. Et ailleurs, ä la fin
d'un article oü les eveques, les abbes, les abbesses et les comtes
sont invites ä vivre entre eux dans la concorde, la pratique et le

respect du droit, ä vivre suivant les commandements de Dieu,
ä proteger et ä aider les pauvres, les veuves, les orphelins, les

peierins: «afin que gräce ä leur bonne volonte, nous meritions la

recompense de la vie eternelle plutöt que la damnation» 23. Ce qui
frappe ensuite — et ce n'est au fond qu'un autre aspect du meme
ordre d'idees — c'est le caractere encore beaucoup plus religieux,
plus ecclesiastique de ce programme, que celui de tous les capi-
tulaires qui l'ont precede, ä la reserve de ceux destines exclusive-
ment ou en ordre principal au clerge. L'empereur ne commande

pas seulement: il preche21. II agit ici vraiment en chef seculier

-l L. Halphen l'a note, ä bon droit, tres nettement, Charlemagne et

l'empire carolingien, Paris, 1947, p. 211.
-'- c. 3: ¦ ut unusquisque et persona proprio se in sancto dei servitio

seeundum Dei preeeptum ei seeundum sponsionem suam plenitcr conservare
sttideat seeundum intellectitm et vires suas, quia ipse domnus impcrator
non omnibus singulariter necessariam potest exhibere curam et diseiplinam.

23 c. 14, in fine: ¦ ut et nos per eorum bona voluniatem magis pre-
miiim vitae eternae epiam supplicium mereamur; voir aussi la fin du c. 40
et dernier.

24 F. Lot, Le concept d'empire ä l'epoque rarolingienne, Mercure de

France, CCC, 1947, p. 417, parle de «l'allure parenetique» des capitttlaires
imperiaux. L'observation s'applique au Cap. mis. gen. de 802 mieux qu'ä
aucun autre. Alcuin, dans une lettre adressee ä Charlemagne au moment et,
crovons-nous, ä l'occasion de l'assemblee de mars 802 (Epist. n° 257, M. G.,
Epistolae, IV, p. 414—415) presente le traite sur la Trinite qu'il envoie
ä l'empereur comme une aide qu'il lui prete in predicalione catholicae fidei;
plus loin il ecrit ces lignes caracteristiques: dum principem populi
christiani euneta scire et praedicare quae Deo placeant necesse-esse notissi-
mum est. Neque enim quemquam magis decet vel meliora nosse vel plura,
e/uam imperatorem, cuius doc/rina omnibus potest prodesse subiectis.
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de la communaute chretienne, pour faire regner entre les membres
de celle-ci, l'union et la paix et pour assurer leur salut eternel;
son but est d'obtenir que la cite terrestre soit, dans la mesure du

possible un reflet de la cite de Dieu: «augustinisme politique»,
ainsi que l'on a nomme cette ligne de pensee et d'action 25.

Une double assemblee reunie en octobre ä Aix apparait presque

comme un prolongement de la premiere assemblee de mars.
D'une part, un synode, oü les canons des conciles, les decretales
des papes ainsi que la regle de St. Benoit furent Ius et commentes
et oü les assistants s'engagerent ä s'y conformer et ä veiller ä

ce que clercs, moines et fideles s'y conformassent egalement,
chacun en ce qui le concernait26. D'autre part, une assemblee de

grands et de praticiens du droit (legislatores): les lois existantes

y furent lues et commentees, des mesures y furent prises en vue
de les completer, de les corriger et de consigner par ecrit les

lois qui n'avaient pas encore de texte recu; l'ordre y fut donne aux

agents du pouvoir, de rendre la justice conformement ä ces lois,
dans l'honnetete et dans le respect du droit 27. Cette fois, eclaire

par les rapports des missi envoyes en mission au mois de mars,
c'est le droit ecclesiastique et seculier de l'empire que Charlemagne

a entendu fixer; la preoccupation d'ordre et de stabilite que

25 L'expression est empruntee au titre du livre, oü H. X. Arquilliere
(Paris, 1934) a etudie la formation de cette doctrine. Halphen, op. cit.,

p. 212—214, tout en se montrant assez reserve, note une serie d'aspects de

la doctrine politique de Charlemagne, conformes aux conceptions de
St. Augustin.

26 Annales Laureshamenses, loc. cit. (voir plus haut, n. 17). La serie
de textes extraits d'une collection canonique et de la Regle de St. Benoit,
publiee sous le n° 37 dans Boretius, Capit., parait avoir trait ä ce synode;
peut-etre en est-il de meme des n° 36 et 120. Mais on ne saurait se prononcer
avec certitude; voir plus haut, n. 16 et C. De Clercq, La legislation religieuse
franque de Clovis ä Charlemagne, Louvain, 1936, p. 224—225, 227—228,
289—290: cet erudit considere le n° 36 comme un Statut diocesain et le

n° 38 comme un aide-memoire etabli par des missi. Le recueil de canons
et de decretales qui fut «recu» par le synode doit avoir ete la Dionysio-
Hadriana, d'apres G. Lebras, ds. P. Fournier et G. Lebras, Histoire des

collectlons canoniques en Occident depuis les Fausses Decretales jusq'au
Decret de Gräften, I, Paris, 1931, p. 95—97.

27 Annales Laureshamenses, loc. cit.
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traduisent ces decisions est chez lui traditionnelle. Mais jamais
eile ne s'etait traduite comme ä present, par un ensemble de

mesures visant tout le droit, tendant ä diffuser des textes meilleurs,
plus adaptes aux nouvelles necessites, des textes mieux compris
et dont la force obligatoire ne pouvait faire de doute. C'est bien
ici l'empereur legislateur, mais qui legifere pour que soit faite sur
terre la volonte de Dieu.

Toutes ces decisions — celles du printemps et celles de l'au-
tomne ont ete suivies de mesures d'execution. Les missi ont

engage les sujets de l'empereur ä vivre conformement aux
commandements divins et ils ont tente d'y tenir la main 28. Les lois ont
ete amendees, completees et ceux qui devaient les appliquer ont
du prendre l'engagement de le faire 29: mais l'ceuvre est restee

fort imparfaite; eile n'a eu ni la portee, ni Pampleur que l'on avait

pretendu lui donner en 802 30.

Apres avoir contemple le spectacle de l'attitude pleinement
et consciemment imperiale, que revelent les actes de Charlemagne
en 802, accordons quelque attention ä un autre acte du meme

prince, posterieur de quelques annees: la divisio regnorum de

806 ».
Le 6 fevrier de cette annee, ä Thionville, Charlemagne regle

sa succession en partageant ses etats entre ses trois fils Charles,
Pepin et Louis; le partage ne devant se realiser qu'apres son deces.

Le but est d'eviter entre ses fils tout conflit, de maintenir ä l'avenir
entre eux une conoorde parfaite. Mais de la dignite imperiale,
pas la moindre mention, meme pas ä propos de la protection du

28 Voir p. ex. les documents nü 38 et 121 publies par Boretius, Capit., I.
29 Capitulare legibus additum, de 803, avec la notice relative ä sa

«publication» ä Paris, Boretius, Capit. I, n° 39 et Capitulare legi ribuariae
additum, egalement de 803, ibid., n° 41. On a rattache ä cette activite la
redaction de la Loi dite des Thuringiens, du texte connu comme VEwa Chama-

vorum et de la pretendue Loi des Frisons (voir entre autres H. Brunner,
qui s'exprime avec beaucoup de reserve dans Deutsc/ie Rechtsgeschichte, I,
2« ed., Leipzig, 1906, p. 473, 475, 4SI); ce sont lä des hypotheses su-
jettes ä caution.

3» Eginhard, Vita Karoli, c. 29, p. 33.
31 Boretius, Capitularia, I, n° 45.
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Siege Romain, attribution, s'il en fut, de l'empereur: les precedents

que l'on propose en exemple aux trois heritiers sont les interventions

de Pepin et de Charles lui-meme, comme rois 32. Le terme

imperium n'est usite que dans son sens geographique, territorial
et le seul pouvoir imperial (dominiitus imperialis) dont il est

une seule fois question dans le texte, c'est celui de Charlemagne

lui-meme ss. Le fait a de quoi surprendre et les erudits en

ont cherche l'explication. Celle qui a rencontre le plus de suffrages,
est le scrupule qu'aurait eu Charlemagne ä prendre des
dispositions au sujet du pouvoir imperial avant que celui-ci eüt ete

reconnu par le ßaodevg de Byzance ou la crainte de retarder, peut-
etre d'empecher cette reconnaissance en promulguant semblables
dispositions; Charlemagne se serait reserve de regier plus tard la

succession ä la dignite imperiale31. Mais ces vues nous paraissent
difficilement acceptables: d'abord parce que le seul port du titre
imperial - et Charles le porte dans la Divisio comme dans ses

autres actes — aurait du susciter les memes scrupules et la meme
crainte; mais, surtout, parce que ces scrupules et cette crainte ne

sont guere conciliables avec la pression militaire et politique exer-
cee par Charlemagne pour contraindre le ßaoüLevs ä reconnaitre
sa dignite imperiale. Une autre explication que l'on a mise en

avant, parfois concurremment avec la premiere, nous semble plus
admissible: Charlemagne aurait considere la dignite imperiale
comme une dignite exclusivement personnelle, non hereditaire 3S.

Quoi qu'il en soit, l'abscnce de dispositions relatives au pouvoir

imperial et le fait meme d'un partage pur et simple, incon-
ciliable avec la notion d'empire, fönt violemment contraste avec la
haute conception de l'empire et du pouvoir imperial manifestee par

32 c. 15.
33 c. 20.
31 C'est notamment la maniere de voir d'A. Kleinclatisz, L'empire raro-

tingien, Paris, 1902, p. 251—252, Charlemagne, p. 348 et de J. Calmette,
Charlemagne, Paris, 1945, p. 293—295. Le c. 19 reserve le droit de Charlemagne

de modifier ou de completer les dispositions promulguees dans la

Divisio.
33 Notamment Heldmann, op. eil., p. 406-408; Halphen, op. cit.,

p. 136—137; Lot, op. cit., p. 418.
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les actes de 802. En realite ceux-ci etaient restes sans lendemain.
La notion d'empire n'a exerce qu'une faible action sur les institutions:

pas plus qu'elle n'a ete en mesure de preserver l'unite de

l'etat carolingien, eile n'a provoque de transformation importante
dans l'organisation administrative ou judiciaire de cet etat36. Les
actes de 802 appartiennent ä un moment qui est reste unique dans

l'histoire de la monarchie carolingienne; ils s'expliquent par l'action

de facteurs qui n'ont agi qu'alors. D'abord, croyons-nous,
un facteur personnel: les impressions ressenties ä Rome oü le droit
romain, l'activite legislatrice des empereurs etaient constamment
invoques; oü, dans ce milieu propice, les notions de majeste
imperiale, de pouvoir imperial ont du penetrer Charlemagne, le

griser un peu; Rome, oü c'est exclusivement comme empereur que
celui-ci avait exerce son autorite. Charlemagne a du rentrer d'Italie
en 801, Pesprit en proie ä une ideologie nouvelle, d'ailleurs sans

aucun doute passablement confuse. II faut ensuite faire une place
importante au röle des « clercs imperialistes » et ä celui d'Alcuin
plus que de tout autre. Sans doute, Alcuin n'a pas ete au Palais
depuis que Charlemagne est revenu de Rome, mais il est en
correspondance avec celui-ci et au cours des semaines oü l'empereur se

recueille38, täche de mettre de l'ordre dans les images et les

pensees qui l'assaillent, il lui adresse un petit traite sur la Trinite;
l'epitre dedicatoire qui l'accompagne se preoecupe de la grande
assemblee qui va etre tenue — celle de mars 802 — et met avec
vigueur, l'accent sur le röle qu'il appartient ä Charles de jouer
comme empereur en vue du triomphe de la foi et de la Concorde

M C'est ce qu'Halphen, op. cit., p. 36 affirme egalement, mais d'une
maniere un peu trop radicale: le nouveau serment impose en 802 avait plus
qu'une portee «protocolaire» et la notion meme de fidelite a l'empereur s'est
trouvee fort elargie par rapport ä l'etat anterieur des choses; cf. cap. mis.
gen. 802, c. 2 ä 9; Boretius, Capit. I, n° 33.

M Kleinclausz, Empire carolingien, p. 416—418 insiste ä bon droit sur
ce point; cette periode de recueillement est impliquee par le temoignage des
Annales Laureshamenses, a° 802, quand elles fönt preceder la mention
de l'envoi de missi dans tout l'empire (decide ä l'assemblee, en mars), par
les mots: Eo anno demoravit domnus Caesar Carolus apud Aquis patatium
quietus cum Francis sine hoste.
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entre les chretiens 39. D'ailleurs Candidus, de son vrai nom Witto,
disciple fidele d'Alcuin, est, lui, au Palais; il a vraisemblablement
assiste ä l'assemblee de mars et sans doute assistera-t-il au
synode d'octobre. Un autre disciple d'Alcuin, Fridugise — surnomme
Nathanael —, parait egalement avoir reside au Palais ä la ineme

epoque10. Arn, l'archeveque de Salzbourg, plein d'amitie pour
Alcuin et de respect pour son autorite, a lui aussi, semble-t-il,
assiste ä l'assemblee de mars et vers la fin du mois de mai, on le

voit dejä se preoccuper des questions qui seront traitees au synode
et ä l'assemblee d'octobre41. II y eut, croyons-nous, ä ce moment

une conjonction d'influences qui explique les evenements de 802,

l'orientation qu'a paru prendre alors le gouvernement de Charlemagne.

Mais ces influences n'ont pas ete durables. Le mirage imperial,
cet ensemble d'idees et d'images ramene de Rome, a du se dis-

siper assez vite au contact des realites: d'autant plus aisement, que
le concept d'empire etait un concept de clercs; Charlemagne lui-
meme ne l'a sans doute jamais tout ä fait bien compris. Considere
dans ses effets unitaires, ce concept a du rencontrer l'hostilite des

fils de l'empereur ou tout au moins de certains d'entre eux; il a
du rester inaccessible ä la majeure partie de l'aristocratie laique,

etranger qu'il etait aux habitudes mentales de ses membres. La

demie-disgräce d'Alcuin42, puis sa mort en 804 ont supprime le

contrepoids le plus efficace ä ces forces hostiles. On est revenu

aux vieilles traditions franques, au royaume que l'on partage
comme un patrimoine, ä ce dont les gens en place croyaient ou

peut-etre plus exactement sentaient, que c'etait le droit; la dignite

39 Epist. n° 257 (M. G., Epist., IV, p. 415): Quapropter universoriim
precibus fidelium optandum est, ut in omnem gloriam vestrum exlendatur

imperium; ut scilicet catholica fides, quae humanuni genus sola vivificat,
sola sanctificat, veraciter in una confessione cunctorum cordibtts infigatur:
quatenus summi regis donante pietate, eadem sanctae pacis et perfectae
caritatis omnes ubique regat et custodiat unilas.

40 Ceci est implique par la lettre du 24 mai 802 adressee par Alcuin
ä Arn, Epist. n° 254, p. 411, 1. 19—20 et par la lettre d'Alcuin ä Candidus

et Nathanael, qui date sans doute du milieu de l'annee 802, Epist. n° 245.

« Epist. n° 254, I. 4—9.
<2 A. Kleinclausz, Alcuin, Paris 194S, p. 273—275.
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imperiale restait un titre prestigieux qui elevait au-dessus des
autres rois celui qui en avait ete revetu et qui augmentait ses res-
ponsabilites devant Dieu, mais ce n'etait rien, ou ä peu pres rien,
de plus43. II est passablement singulier que les Annales Royales,
l'historiographie officieuse de Charlemagne, ne souffle mot des
assemblees de 802. On pourrait se demander si le caractere ephemere

de l'orientation nouvelle qui s'y etait manifestee, n'est pas
la cause de ce silence. Mais ce serait peut-etre s'engager dans le

domaine de l'hypothese gratuite et il nous semble prudent de ne

pas insister pour l'instant44.

II importe, croyons-nous, de se demander quels furent de 801
ä 814, au sein de cet empire occidental, qui se confond presque
avec les royaumes des Francs et des Lombards, les traits carac-
teristiques de l'etat politique et social. La reponse ne peut faire
de doute: ä ce moment, plus que jamais auparavant, l'etat
carolingien a vu fleurir et croitre, tous les traits et tous les effets d'une
mauvaise administration: fonctionnement defectueux des Services

publics 45, arbitraire et concussion, violences individuelles et col-
lectives, insecurite pour les personnes morales ou physiques et

43 «Das Kaisertum ist gewissermaßen das potenzierte Königtum»,
comme l'ecrivent de maniere heureuse H. Brunner et C. von Schwerin,
op. cit., p. 129.

41 Si, comme Ie croyait E. Dümmler (dans W. Wattenbach, Deutschlands

Geschichtsquellen im Mittelalter, I, 7« ed., Stuttgart, 1904, p. 216—
219), l'auteur de la partie des Annales comprenant l'annee 801, a pu
rediger son texte aux environs de l'annee 808, on serait tente d'admettre une
Omission volontaire. Mais il ne faut pas perdre de vue le fait que, de 796
ä 808, les Annales Royales ne mentionnent ni un synode, ni une assemblee
hormis le conventus de 806 oü s'est faite la divisio regnorum, alors qu'au
temoignage d'autres sources, il s'est tenu d'autres assemblees au cours
de ces annees.

4/1 Nous nous permettons de renvoyer ä notre article L'Echec de Charlemagne

(Academie des Inscriptions et Beiles Lettres. Compte-rendus des
Seances, 1947) pour tout le developpement qui suit. On y trouvera en
note le renvoi aux capitulaires vises ou le cas 6cheant aux autres sources.
Nous n'avons renvoye' ici aux sources que pour les points non traites dans
cet article ou pour ceux oü la documentation de oet article nous parait üi-
suffisante.
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pour leurs biens, principalement quand de petites gens etaient en

cause; il suffit, pour s'en rendre compte, de lire les capitulaires
qui, d'annee en annee, denoncent les memes abus46. Consequence
du fait que le royaume franc et le royaume lombard etaient dotes
d'un appareil administratif et judiciaire tout ä fait insuffisant, oü

trop devait etre laisse ä la discretion d'agents du pouvoir public
sacrifiant souvent sans le moindre scrupule les devoirs de leur
charge ä leur cupidite 47. A cet etat de choses, Charlemagne, tant
bien que mal, avait tente de porter remede. Mais on constate au

cours des dernieres annees de son regne, que les institutions memes
dont il avait dans ce but, favorise ou assure le developpement,
donnent des resultats decevants. La vassalite dont Charles a\ait
essaye de faire, ä cöte des agents reguliers du pouvoir public
et le cas echeant contre eux — un etai pour son autorite, se reve-
lait comme un element de dissociation de l'etat48. Et les missi
dominhi, ces commissaires royaux qui avaient pour täche non
seulement de detecter les abus, mais de tächer d'y mettre fin,
faisaient parfois eux-memes preuve d'un certain laisser-aller 19. En

4,i A cöte de bien d'autres textes, il convient de citer le membre de

phrase des Annales Laureshamenses, a° 802, faisant suite ä celle qui a ete

reproduite plus haut, n. 38: Sed recordatus miserlcordlae suae de pauperibus,
qui in regno suo erant et iustitias suas pleniter abere non poierant.. En
813, les peres des conciles reunis cette annee sur l'ordre de Charlemagne,
relevent toujours les memes abus: Conciles d'Arles, c. 23, de Mayence, c. 7,

de Chalon-s.-Saöne, c. 11 et 21, de Tours, c. 44, Concordia episcoporum,
c. 4 et Capitulaire promulgue sur la base des canons, c. 22 (A. Werminghoff,
Concilia aevi carolini, I, M. G., nos 34, 36—38, Appendix B et Appendix A

Boretius, Capit., I, n° 78).
47 II faut citer ici, en plus de bien des articles de capitulaires, cette

phrase de la lettre adressee le 24 mai 802 par Alcuin ä Arn (Epist. n° 254,
voir plus haut, n. 40) : De bona siquidem voluntate domni imperatoris valde
certus sum, quod omnia ad rectitudinis normain in regno sibi a Deo dato

disponi desiderat, sed tantos non habet iustitiae adititores, quantos etiam
subversores, nee tantos praedicatores, quantos praedatores. Quia plttriores
sunt qui sua desiderant quam Dei.

48 Voir notre article Benefice and vassalage in the age of Charlemagne
(Cambridge Historical Journal, VI, 1939), p. 174—175.

4a En 802 (Ann. Lauresh., h. a°), Charlemagne decide de ne plus
utiliser comme missi des vassaux non chases ou pauvrement chases, ä cause
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811, au moment oü il faut organiser la defense du Nord-Ouest de

l'empire contre les pirates danois, un document officiel soumis
ä l'assemblee des grands, assure que la desobeissance croit chez
les sujets de l'empereur: on dirait un cri d'alarme5Ü. L'Eglise
meme n'etait pas ä l'abri de reproches. En 813, Charlemagne se

tourna vers eile et lui demanda des propositions en vue de corriger
les desordres et les irregularites qui s'etaient multipliees dans

l'Eglise comme dans la societe lai'que; les conciles qui se reunirent
dans l'Ouest de l'Empire revelerent bien des faits inquietants: de
hautes autorites ecclesiastiques allaient jusqu'ä compromettre par
leurs agissements le patrimoine des fideles 51.

Comment se fait-il que la Situation se soit ä ce point aggravee
au cours des annees 801 ä 814?

L'action personnelle de Charlemagne, ses interventions sur
place avaient longtemps pu, dans une certaine mesure, suppleer
aux deficiences du Systeme d'institutions; sa decision et son apti-
tude ä decouvrir des expedients Favaient puissamment servi dans
cette activite. Quand ses forces physiques et intellectuelles ont
commence ä decliner, la Situation changea. Le fait que l'empereur
a de moins en moins quitte Aix et qu'ä partir de 808 ses deplace-
ments sont devenus exceptionnels52, etait, dans un etat aux cadres
administratifs squelettiques et mal en point, de nature ä favoriser
l'anarchie. Enfin le sentiment accru de ses responsabilites, provo-
que par le couronnement imperial, amena Charlemagne ä pres-

de la venalite qui sevissait parmi eux; des 803, il est oblige de rappeler
aux missi recrutes ä present parmi les eveques, les abbes et les comtes,
qu'ils doivent se distinguer par leur prudentia, leur constantia et ne pas
accabler les habitants en s'attardant trop longtemps aux memes endroits,
avec des suites trop nombreuses (Capitulare missorum de 803, c. 26 et 27;
Boretius, Capit. I, n° 40).

311 Capitulare de rebus exerci'alibus in placito tractanda, c. 9 (Boretius,

Capit., I, n° 73): Quod super omnia maius fiunt inoboedientes ipsi
pagenses comiti et missos decurrentes, quam antea fuissent.

1 Conciles de Reims, c. 36 et 37, Mayence, c. 6, Chalon s. Saöne, c. 6,
7, 14, Tours, c. 51, et Concordia episcoporum, Aix la Chapelle, c. 3 et 4;
Wernjinghoff, Concilia aevi carolini, I, nos 35—38 et Appendix B.

52 Nous ne considerons point les periodes de chasse dans les Ardennes
voisines, comme des interruptions de sejour.

Zeitschritt für Schweizerische Oeschichte, 28, Heft 4 2
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crire l'evocation au Palais, d'un nombre croissant d'affaires63:
l'engorgement qui s'y produisit fut generateur de nouveaux des-
ordres 54.

En 810 mourait le second fils de Charlemagne, Pepin, roi
d'Italie; en 811, Charles, le fils aine, suivait son frere dans la
tombe. Seul survivait le troisieme fils, Louis, roi d'Aquitaine.

La Divisio de 806 eüt pu ä la rigueur etre appliquee en attri-
buant ä Bernard, fils de Pepin, la part de son pere et en partageant
la part de Charles entre Louis et lui55. Sans doute y pensa-ton,
mais une autre Solution prevalut. Sur le conseil des grands reunis
au Palais, dont Eginhard, le futur biographe de l'empereur, se fit
l'organe, Charlemagne decida en 813 de conferer ä son fils Louis
la dignite imperiale: celui-ci seul, serait son successeur et l'unite
de l'empire serait maintenue; Bernard, fils de Pepin, continuerait
ä gouverner l'Italie en sous-ordre avec le titre royal. En septembre,
Charlemagne fit acclamer Louis comme empereur ä Aix, puis le
lendemain proceda lui-meme ä son couronnement: sans intervention

du pape et du clerge, de la maniere dont il eüt vraisemblable-
ment voulu se couronner empereur lui-meme en 800. On peut se
demander quelles ont ete les raisons de ce changement d'attitude.
Sans doute le fait qu'un seul fils de l'empereur survivait a-t-il joue

"3 Boretius, Capit. I, n« 33 (a° 802), c. 15, 24, 30, 31, 32, 33, 34,
36, 37, 39; 34 (a° 802), c. 19; 40 (a° 803), c. 4, 13, 18; 44 (ais 805—806),
c. 8, 12, 13, 15; 50 (a° 808), c. 5; 56 (ais 803—813), c. 1; 58 (ais 801—814),
c. 5; 64 (a° 810), c. 13; 77 (ais 802—813), c. 2, 12.

64 Les effets de cet engorgement sont discernables dans les capitulaires

suivants: Premier capitulare missorum d'Aix, a° 810 (Boretius, Capit.,
I, n° 64), c. 1: De etamatoribus qui magnum impedimentum faciunt in
palatio ad aures domini imperatoris. Dans le meme capitulaire, c. 13, le
roi ordonne d'envoyer au palais tout prevenu de desertion (herisliz), tandis
que des l'annee suivante (Capit. de Boulogne, a° 811; ibid., n° 74, c. 4),
il attribue la competence en cette matiere aux missi et aux comtes.

Le Capitulare de iustitiis faciendis de 811, c. 2 (Ibid., n° 80) etablit
un reglement de competence ä l'interieur du tribunal du palais entre
l'empereur lui-meme et le comte du palais, ä raison de l'encombrement qui y
regne.

65 Pareille Solution eüt ete conforme ä Pesprit, sinon ä la lettre des c. 4

et 5 de la Divisio regnorttm.
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un röle 56. Mais pour que cette fois, la dignite imperiale ait ete

consideree comme hereditaire, pour que l'accent ait ä ce point ete

mis sur eile, un autre facteur encore a du jouer. Ce fut une fois de

plus, croyons-nous, l'action de certaines influences. Dans les der-
nieres annees du regne de Charlemagne, il est une personnalite
qui parait jouir aupres de lui d'un tres grand credit, son cousin,
le comte Wala 57, homme de gouvernement, mais en meme temps,
un lettre, qui a subi Finfluence de la premiere renaissance caro-
lingienne. Les evenements des annees suivantes prouveront qu'il
avait saisi ce qu'etait le concept d'empire, qu'il etait convaincu
de la necessite d'en faire le principe fondamental du gouvernement
et decide par consequent ä s'opposer ä tout partage58. 11 nous

parait probable que la decision prise en 813 est due ä son influence
sur l'empereur, et ä son autorite dans les conseils imperiaux. A
lui et sans doute ä d'autres personnalites gagnees aux memes idees,
son frere Adalard, dont on soupconne le röle, Eginhard, peut-etre
Fridugise, l'ancien disciple d'Alcuin et son successeur ä Saint-
Martin de Tours 59.

66 Dans ce sens, Lot, op. cit., p. 418.
•',7 Vita Hludowici, de l'Astronome, c. 21, M. G., SS., I, p. 618; Paschase

Radbert, Vita Adalhardi, c. 32, M.G., SS., II, p. 527, Epitaphium Arsenii
Vita Walae), I (c. 1 et 6), ed. E. Dümmler, Berlin, 1900 (Abhandl.

Preuss. Akad.), p. 22, 28—29. Voir aussi d'autres textes se rapportant ä

Wala, groupes par S. Abel et B. Simson, Jahrbücher des Fränkischen Reiches
unter Karl d. Großen II, Leipzig, 1883, p. 466, n. 1.

m Abel et Simson, op.cit. II, p. 572; Kleinclausz, Empire carolingien,
p. 266, 268 et p. 280 et suiv.; J. Calmette, L'effondrement d'un empire et
la naissance d'une Europe, Paris, 1941, p. 28—30.

M On se meut ici sur un terrain beaucoup moins sür. Pour Adalard, voir
Abel-Simson, op. cit., II, p. 487—488; Kleinclauß, Empire carolingien, p. 267.
Pour Eginhard, le fait qu'ä l'assemblee de 813, ce fut lui, qui proposa ä

Charlemagne d'aecorder ä Louis, roi d'Aquitaine, des ä present la dignite
imperiale, Ermold le Noir, In honorem Hludowici, II, v. 682 et suiv., ed.
E. Faral, Paris, 1932, p. 54. Pour Fridugise, on sait qu'il entretint des
relations suivies avec la cour (voir p. ex. sa lettre publiee par Dümmler dans
les Epistolae variorum, n" 36, Epistolae IV, p. 552—553 et sa souscription
figure au bas du testament de Charlemagne de 811, Eginhard, Vita Karoli,
C. 33, p. 41); il devint plus tard chancelier de Louis le Pieux en pleine epoque

imperialiste».
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Charlemagne s'est eteint ä Aix, le 28 janvier 814. On est parfois

tente d'opposer son regne glorieux et ses realisations
grandioses aux desordres qui ont marque le regne de son successeur
et qui ont conduit ä la dislocation de l'empire carolingien. Le

contraste entre les deux regnes est, en effet, saisissant. Mais le
faire trop brutal, ne pas le nuancer, serait creer une vue passable-
ment inexacte et en tout cas, incomplete des choses; la realite
historique est plus complexe. L'etude des treize dernieres annees
du regne de Charlemagne nous met en presence d'un etat dont
plusieurs frontieres sont mal definies, bordees de territoires oü des

populations nominalement soumises, sont pretes ä se muer en
ennemis; les cötes sont menacees par des adversaires redou-
tables. La notion meme d'empire, condition de l'unite de l'Etat,
echappe ä la plupart des membres des miiieux dirigeants. Vienne
un changement de circonstances, ils reclameront, s'ils y ont
interet, un retour ä la pratique des partages. Les deficiences de

l'administration provoquent une anarchie larvee qui met en peril la
securite des personnes et des biens et rend aleatoire l'exercice par
l'empereur, de son autorite. Dans l'Eglise elle-meme, les abus

sont nombreux et creent du scandale. II faut largement tenir
compte de cette Situation pour comprendre le regne de Louis
Ie Pieux et pour saisir quelques unes des raisons profondes qui
l'ont voue ä un retentissant echec. C'est un empire dejä fort avance

sur la voie de la decomposition qu'en 814, ä la mort de son pere,
a recueilli le nouvel empereur60.

00 La presente communication a ete presentee le 1 octobre 1948 ä la
session de Neuchätel, de la Societe Generale Suisse d'Histoire. Quelques
uns des aspects du probleme traite, ont ete etudies pour l'auteur dans son
Seminaire d'histoire du moyen äge ä I'Universite de Gand au cours de l'annee
academique 1947—1948. MM. W. Roels et A. H. Bredero ont pris une

part active ä ces recherches.
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